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REGLEMENTS des CHAMPIONNATS DE FRANCE OPEN des 
MAITRES en NATATION ARTISTIQUE -  2018 

 
 
 
 
Rappel : Les objectifs du programme des Maîtres est de promouvoir la pratique sportive, la 
convivialité, le respect d’autrui et la compétition à travers les cinq disciplines de la Fédération 
Française et plus particulièrement pour notre discipline la Natation Artistique. 
 
Suite au compte rendu de la Commission des Maitres Natation Artistique du 20 septembre 2017, il 
a été décidé de traduire les règlements FINA sur tous les aspects de la Natation Artistique pour les 
4 années à venir soit de 2018 à 2021. 
La version anglaise est la seule qui fait foi, consultable sur le site de la FINA. 
 
Certains aménagements du règlement FINA pour les Championnats de France des Maitres ont été 
votés et entérinés par la Commission Fédérale des Maîtres.  
 
Ces championnats sont Open. Une communication sera envoyée par la FFN afin d’en faire la 
promotion au niveau international. 
 
Les additifs français sont mis en place pour les prochains Championnats de France Open 2018. 
 
 
 
 

1. LES CHAMPIONNATS DE FRANCE OPEN  
 

1.1 Championnats de France Open 2018 : les samedi 23 et dimanche 24 juin à Tours  
 

1.2 Championnats de France Open 2019 : les samedi 29 et dimanche 30 juin - Lieu à 
déterminer 

 

1.3 Championnats de France Open 2020 : date et lieu à déterminer 
 
 
Pour 2019 et 2020, aucun lieu est défini, nous faisons donc appel aux clubs qui 
souhaiteraient se porter candidat. Ils peuvent, dors et déjà, déposer leurs candidatures 
auprès de la C.O.F (Commission d’Organisation Fédérale) à : philippe.leblond@ffnatation.fr 
 
Avec une copie à  

 micaline1@gmail.com 

 sophie.lardillat@ffnatation.fr 

 nannou.becquet@orange.fr 
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2. LES NOUVELLES ORIENTATIONS POUR LES CHAMPIONNATS DE FRANCE OPEN 2018  

 
 

 2.1 La Participation : 
 

 L’âge minimum de participation pour les solos est de 25 ans (obligatoire)  
 

 L’âge minimum de participation pour les duos, les duos mixtes, les équipes 
et les libres combinés peut être de 22 ans à la seule condition que la 
moyenne d’âge des concurrentes soit obligatoirement de 25 ans 

 
 

2.2 Les Epreuves : 
 

 Les Ballets Techniques, Libres et Libres Combinés seront nagés 
conformément aux règlements de la FINA soit pour les solos, duos, duos 
mixtes et équipes en participant obligatoirement aux 2 épreuves : 
technique et libre. 

  
 Les Ballets Techniques seront nagés conformément aux règlements FINA et 

LEN en maillot noir et bonnet blanc. 
 

 Les petits tatouages seront tolérés, toutefois il est souhaitable de les 
cacher pour une plus grande homogénéité des concurrentes.  

 
 Le vernis à ongle est accepté comme lors des derniers Championnats 

du Monde de Budapest.  
 
 
2.3 Les Catégories d’Age et les Podiums : 
 

 Les groupes d’âge FINA Natation Artistique seront respectés pour tous 
les podiums et tous les titres de Champions de France Open et Français. 
 

 Pour les Championnats de France éventuellement un tirage au sort 
aléatoire pourra mixer les ballets (technique ou libre) à condition de 
respecter les groupes d’âge. exemple passage 25-29 ans,  60-69 ans, 
30-39, 70 et plus.. etc.)  

 

 Seulement pour les Duos : 3 classements distincts seront effectués :   
 Un Classement Hommes 
 Un Classement Femmes 
 Un Classement Mixte 

 

 Les Podiums : 2 podiums seront organisés un Open et un Français. 
 

 Sur les podiums, les nageurs (es) devront se présenter en tenue correcte 
soit : de club ou en maillot de compétition. (Aucune tenue de ville ne sera 
acceptée). 
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2.4 Le Classement National des Clubs : 
 Une forte demande des clubs a été évoquée sur la possibilité de 
valoriser et gratifier l’implication des associations dans cette catégorie 
Maîtres et dès 2018,  
 

 Pour la Natation Artistique, une proposition sera faite à la 
Commission Fédérale Synchro qui devra statuer, valider et réaliser un 
vote à ce sujet. Un classement National des Maîtres sera mis en place.  

 

 
2.5 L’Informatique :   

 

 L'utilisation du logiciel informatique à disposition a mis en 
évidence des problèmes pour les catégories et les classements lors les 
derniers Championnats à Paris en 2016 et à Toulouse en 2017.  

 

 Pour 2018, un logiciel personnalisé à notre discipline devrait être 
envisagé et mis en place afin résoudre ces problèmes.  

 
 

 
2.6 Le Jugement :  

  

 Pour le jugement et les épreuves, qui sont spécifiques aux Maîtres, 
une réunion pour les juges lors des Championnats de France sera mise 
en place. 
Dominique Blanc-Lainé est la référente réglementaire, nommée par la 
commission des Maitres Natation Artistique pour animer la réunion avec 
le juge arbitre.  
 
Pour tous les ballets techniques : 
 

o Nous souhaitons que tous les éléments techniques soient 
exécutés parallèles aux juges. 

 
o Pour l’action de connexion (duo et équipe) : la partie 

connectée doit être la même partie du corps pour chaque 
nageur. (Exemple : main à main, pied à pied etc.) 
(Pénalisable : tenir par un bras la jambe de l’autre duettiste,) 
 
Attention : Lorsque la connexion est terminée, une transition 
rapide doit permettre de reprendre la chorégraphie en 
regardant du même côté.  

 
o Les portés ne sont pas autorisés.  

 
 

 
 

 
 


